
La réforme territoriale est en 

cours. En ce qui concerne le  

SIRA, il reste en place. De plus  

lõ®tude de faisabilit® dõun centre 

socio-culturel intercommunal 

sõest concr®tis® par le d®p¹t du 

projet de création de ce centre 

auprès de la CAF. 

Celui-ci, doit permettre de cons-

truire et de consolider la dynami-

que déjà existante au SIRA par 

des actions ciblées auprès des 

aînés, des jeunes, des familles, 

des enfants ( des modes dõac-

cueil des jeunes enfants, relais 

assistantes maternellesé), de la 

solidarit®, de la vie culturelleé 

Vous avez pu suivre lõ®volution 

de ce projet dans le journal du 

SIRA et en participant aux diffé-

rentes rencontres.  
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La communication, la mobilité, la 

solidarité, la prévention santé, 

lõaccompagnement des jeunes, la 

culture pour tous, sont les thèmes  

mis en avant dans ce projet.  

Des moyens sont à disposition 

mais Il est important aujourdõhui 

et il le sera encore  plus demain, 

au vu de la crise économique et 

des difficult®s dõordre sociales qui 

en découlent, de participer et de 

se prendre en charge.  

En 2012, auront lieu les élections 

présidentielles et  législatives. Je 

vous rappelle que les inscriptions 

sur les listes électorales seront 

closes le 31 décembre. 

Les f°tes de fin dõann®e sont 

proches et je profite de cette pu-

blication pour souhaiter à tous un 

bon Noël. 

 Th®r¯se Musial 

Opération Nettoyage de la commune  Comptines pour les tout petits  

 

   

 

 

N O V E M B R E  2 0 1 1 

N U M E R O  H U I T 

R O U C O U R T  

 
B U L L E T I N  M U N I C I P A L  

Mairie de Roucourt  

Réunion publique sur le compostage  
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L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2011 

 

CREATION DõUNE ZONE DE DEVELOPPEMENT DE LõEOLIEN 

Suite à la réalisation du Schéma Territorial Eolien, les territoires des communes de Roucourt, Dechy et Cantin ont été pressentis pour 

accueillir tout ou partie dõune zone de d®veloppement de lõEolien qui pourrait accueillir au total une puissance de production éolienne 

comprise entre 5 MW et 21 MW sur la totalité de la ZDE. Dans le cadre de la réalisation du dossier de demande de la zone de déve-

loppement de lõ®olien de Roucourt, Dechy et Cantin, le Conseil Municipal doit d®lib®rer sur ce projet de cr®ation. 

Une ®olienne repr®sente 3 MW et un parc ®olien doit contenir au minimum 5 machines dõune hauteur de  150 m. Les communes de 

Dechy et Cantin ont déjà délibéré favorablement et elles demandent que les éoliennes soient installées en priorité sur les terres des 

Centres Communaux dõAction Sociale.  

Madame le Maire demande au Conseil Municipal dõapprouver la cr®ation de la zone de d®veloppement de lõ®olien de Roucourt, De-

chy et Cantin dõune puissance comprise  entre  5 MW et 21 MW. 

Etant donné la carte du zonage pressentie pour °tre propos® en tant que zone de d®veloppement de lõ®olien et la puissance propo-

s®e, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, approuve, ¨ lõunanimit®, la cr®ation de la zone de d®veloppement de lõEolien des 

communes de Roucourt, Dechy et Cantin dõune puissance comprise entre 5 MW et 21 MW. 

 

COUSSINS BERLINOIS ð RESULTAT DE LA CONSULTATION 

Suite ¨ la consultation lanc®e pour lõachat et la pose de coussins berlinois, une seule offre a ®t® reue. Le montant de lõoffre sõ®l¯ve ¨ 

9 838 ú TTC, 8 226 ú H.T pour la fourniture et la pose de 4 coussins berlinois avec la signalisation appropri®e.                                                                                                                                                                     

Madame le Maire rappelle quõune subvention de 50 % a ®t® obtenue au titre de la r®partition 2009 des recettes provenant du produit 

des amendes de police.                                                                                                                                                                                    

Les coussins berlinois seront posés dans les rues Camille Rogez et Fernand Savary.                                                                                 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, approuve, ¨ lõunanimit®, lõoffre de la Soci®t® SOENEN pour un montant de 9 838 ú TTC 

et 8 226 ú H .T. 

 

SIRA ð CONVENTION SPECTACLE 

La commune organisera avec lõaide du SIRA un spectacle le 13 Octobre 2011 ¨ la salle des f°tes. Ce spectacle sõintitule ç Nomades » 

de la compagnie « la vache bleue è. Pour lõorganisation de ce dernier, une convention doit °tre sign®e entre la commune et le SIRA. 

Celle-ci r®partit les t©ches et la responsabilit® financi¯re de chacun. Le co¾t du spectacle sõ®l¯ve ¨ 749 ú, ç lõaide ¨ la diffusion cultu-

relle è octroy®e par le Conseil G®n®ral sõ®l¯ve ¨ 337,05 ú. En cas de d®ficit, la commune doit payer la moiti® du co¾t du spectacle, 

déduction faite des recettes, (soit 411,95 ú moins les recettes/2).                                                                                                               

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, autorise, ¨ lõunanimit®, Madame le Maire ¨ signer la convention et ¨ intervenir pour 

lõorganisation de ce spectacle. 

TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE DõELECTRICITEð FIXATION DU TAUX 

Lõarticle 23 de la loi du 7 d®cembre a modifi® le r®gime des taxes communale et d®partementale, en substituant ¨ une taxe sur une 

fraction de la facture acquitt®e par le consommateur, une taxe sur le volume dõ®lectricit® fournie. 

En 2011, les taux des TLE (taxe locale dõ®lectricit®) ont ®t® convertis automatiquement en coefficient multiplicateur de la TCFE (taxe 

sur la consommation finale dõ®lectricit®). Une d®lib®ration doit °tre prise afin de fixer un coefficient qui sera index® sur lõindice moyen 

de la consommation de lõann®e pr®c®dente. Pour 2012 cette limite est fix®e ¨ 8,12. 

Ce taux est voté à la majorité. 

DIVERS  

Coin repas : le nombre dõenfants fr®quentant le coin repas a encore augment® cette ann®e. Une r®flexion doit °tre men®e afin 

de proposer pour lõaccueil  des ®l¯ves un local plus adapt®. Il est  propos® au Conseil Municipal de r®fl®chir sur la construc-

tion dõun b©timent qui pourrait accueillir le coin repas, lõaccueil p®ri scolaire, la biblioth¯que, lõ®cole pour les activit®s motri-

cesé Ce b©timent pourrait °tre  construit dans le terrain situ® derri¯re lõ®cole. 

Lõencadrement et le fonctionnement de lõaccueil p®ri scolaire est li® au nombre dõenfants pr®sents. Actuellement, une personne 

seule peut assurer les activit®s. Si le nombre dõenfants augmente de faon significative la seconde animatrice compl¯tera la 

prise en charge des activit®s. La s®curit® est assur®e par la pr®sence ¨ lõ®cole ou ¨ la mairie des enseignantes, des secr®-

taires  et des agents de service. 
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Le PADD d®finit les orientations dõurbanisme et dõam®nagement retenues pour lõen-

semble du territoire communal. Il permet à la commune de préparer son avenir en 

planifiant les futurs projets à plus ou moins long terme. 

Cõest  de ce PADD que d®couleront les pi¯ces r®glementaires: le zonage, le r¯glement 

et les orientations dõam®nagement et de programmation qui seront la base de lõins-

truction des permis de construire, dõam®nager et de lotir. 


